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Rôle du 05 Juin 2023,  

10h15 
 

 
 

 
 

Affaire n°01.08.2022 :           CPAM 22/ ELSM 22 Contre Mr  E. 
 
 
 
Composition de la formation de jugement : 
 
 
Président :  Mr Harold BRASNU, magistrat près la CAA de Nantes ; 
 
 
Assesseurs :  Mme Noelle Lafarge ;  

Mme Delphine Goujon-Fertill ; 
Mme le Docteur Geneviève MOTYKA ;  
Mme le Dr Catherine BOLUT ; 

 
Secrétaire/Greffière : Marie-Charlotte ARIBAUD 
 
 
 
 
 

 
A la Cour Administrative d’Appel de Nantes 

2 Place de l’Edit de Nantes 
44000 NANTES 
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